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Avis de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:24-74211

Département(s) de publication : 80
 Annonce n° 24-74211

 Section 1 - Acheteur
 1.1 Acheteur

  Nom officiel : CHU AMIENS PICARDIE

  Forme juridique de l’acheteur : Organisme de droit public

  Activité du pouvoir adjudicateur : Santé

 Section 2 - Procédure
 2.1 Procédure

  Titre : La présente consultation a pour objet de confier un marché public global sectoriel ayant 
pour objet la Conception - Réalisation de la réhabilitation du bâtiment dit « CPAM » pour le 
regroupement des activités ambulatoires de psychiatrie du centre hospitalier dAbbeville selon 
larticle L.2171-5 du code de la commande publique. Il s'agit de la phase 1 - Candidatures.

  Description : Le présent marché global et sectoriel comprend les phases de Conception, de 
Réalisation et de maintenance décomposées comme suit : Prestation de conception : - 
Prestation n°1 : Etudes d'avant-projet réalisées - Prestation n°2 : Dossier de demande de permis 
de construire et autres autorisations administratives - Prestation n°3: Etudes de projet 
Prestation de réalisation - Prestation n°4 : Études d'exécution - Prestation n°5 : Travaux de 
préparation et de réalisation de l'ouvrage - Prestation n°6 : Ordonnancement, Coordination et 
Pilotage du chantier - Prestation n°7 : Direction de l'exécution des travaux - Prestation n°8 : 
Réception des travaux - Prestation n°9 : Remise des DOE - Prestation n°10 : Suivi du parfait 
achèvement Prestations de maintenance : - Prestation n°11 : Maintenance des ascenseurs

  Identifiant de la procédure : 227649c5-3efc-438f-8ca7-29cd39147d28

  Identifiant interne : 24TE0107

  Type de procédure : Négociée avec publication préalable d’un appel à la concurrence / 
concurrentielle avec négociation

  Principales caractéristiques de la procédure : La procédure de passation retenue est la 
procédure avec négociation en application des articles L2124-3, Articles R2124-3 à R2124-4 du 
code de la commande publique.

 2.1.1 Objet

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:24-74211
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:24-74211


2/7

  Nature du marché : Marché de travaux

     Nomenclature principale ( cpv ): 45215120 Travaux de construction de bâtiments 
médicaux spécialisés

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 45215140 Travaux de construction d'équipements 
hospitaliers

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 71200000 Services d'architecture

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 71300000 Services d'ingénierie

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 50700000 Services de réparation et d'entretien 
d'installations de bâtiments

 2.1.3 Valeur

   Valeur estimée hors TVA : 6,605,574 Euro

 2.1.4 Informations générales

  Informations complémentaires : Il est fait usage d'un marché global sectoriel par le CHU 
Amiens Picardie, en tant qu'établissement public de santé, suivant l'article L2171-5 du 
Code de la Commande Publique (C.C.P.). La procédure de passation retenue est la 
procédure avec négociation en application des articles L2124-3, Articles R2124-3 à R2124-
4 du code de la commande publique. Le montant prévisionnel du coût des travaux 
s'élève à 6 605 574 € HT (valeur septembre 2023) hors honoraires de conception. Les 
critères de jugement des candidatures sont indiqués dans le présent avis et à l'article IX 
du règlement de consultation. Les critères de jugement des offres (pour la phase offres) 
sont indiqués à l'article XI du règlement de consultation.

 Base juridique :

Directive 2014/24/UE

 2.1.6 Motifs d’exclusion

  Motifs d’exclusion purement nationaux : Les motifs d'exclusion sont ceux indiqués dans 
le règlement de consultation à l'article 7.07 "Dispositions concernant les cas d'exclusion 
de la procédure"

 Section 5 - Lot
   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0001

  Titre : RESTRUCTURATION DU BATIMENT « CPAM » POUR LE REGROUPEMENT DES ACTIVITES 
AMBULATOIRES DE PSYCHIATRIE DU CENTRE HOSPITALIER D'ABBEVILLE - Phase Candidature

  Description : La présente consultation a pour objet de confier un marché public global sectoriel 
ayant pour objet la Conception - Réalisation de la réhabilitation du bâtiment dit « CPAM » - 25 
Petite rue Notre Dame 80100 ABBEVILLE - pour le regroupement des activités ambulatoires de 
psychiatrie du centre hospitalier d'Abbeville selon l'article L.2171-5 du code de la commande 
publique. Il s'agit de la phase 1 - Candidatures.

  Identifiant interne : 24TE0107

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Marché de travaux
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     Nomenclature principale ( cpv ): 45215120 Travaux de construction de bâtiments 
médicaux spécialisés

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 45215140 Travaux de construction d'équipements 
hospitaliers

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 71200000 Services d'architecture

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 71300000 Services d'ingénierie

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 50700000 Services de réparation et d'entretien 
d'installations de bâtiments

 Options :

  Description des options : La présente consultation ne comporte pas de prestation 
supplémentaire éventuelle (P.S.E.), ni facultative ni obligatoire.

 5.1.2 Lieu d’exécution

   Adresse postale : 25 Petite rue Notre Dame

  Ville : Abbeville

  Code postal : 80100

     Subdivision pays (NUTS) : Somme ( FRE23 )

  Pays : France

  Informations complémentaires :

 5.1.6 Informations générales

  Participation réservée : La participation n’est pas réservée.

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : oui

  Informations complémentaires : La durée prévisionnelle du marché est de 43 mois (y 
compris la période de GPA) à compter de la date de notification du marché. Les travaux 
ne pourront pas durer plus de 18 mois. Conformément aux dispositions de l'article R.
2142-17 du code de la commande publique, le nombre des candidats admis à participer 
à la phase 2 « offres » est limité à TROIS sous réserve d'un nombre suffisant de 
candidatures satisfaisant aux critères de sélection. Il est précisé que le pouvoir 
adjudicateur se laisse la possibilité de poursuivre la procédure si le nombre de candidats 
admis est inférieur à 3. Les pièces à produire par le candidat au titre du dossier de 
candidature sont indiquées à l'article VIII du R.C. Le pouvoir adjudicateur se réserve la 
possibilité de recourir à des négociations (cf. article 6.03 du R.C.). Les candidats peuvent 
obtenir des renseignements complémentaires dans les conditions fixées à l'article XIV du 
R.C.

 5.1.9 Critères de sélection

 Critère :

  Type : Aptitude à exercer l’activité professionnelle

  Description : Tels que définis dans le règlement de consultation
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 Critère :

  Type : Capacité économique et financière

  Description : Tels que définis dans le règlement de consultation. En outre, 
s'agissant des capacités financières, les candidats devront démontrer que le ou les 
opérateurs ayant la compétence « constructeur » présentent au global un chiffre 
d'affaires annuel moyen, en rapport avec le domaine d'activité objet du marché, 
minimal de 3 millions € H.T. sur les trois derniers exercices disponibles.

 Critère :

  Type : Capacité technique et professionnelle

  Description : Tels que définis dans le règlement de consultation. En application de 
l'article 7.10 du RC, les candidats devront démontrer qu'ils disposent des 
capacités techniques et professionnelles minimales en conception et réalisation 
de projets de taille, nature et complexité comparables couvrant les domaines de 
compétences suivants : - Une compétence " constructeur " présentée par une 
entreprise générale ou par des entrepreneurs groupés en capacité de réaliser des 
travaux tous corps d'état, de conduire le projet et de piloter le groupement du 
marché => Cette compétence sera obligatoirement mandataire de l'équipe. - Une 
compétence " architecturale " présentée par un ou plusieurs architectes inscrits 
au tableau de l'ordre des Architectes pour les architectes français, ou possédant 
un diplôme reconnu au titre de la directive no 85/384/CEE du 10 juin 1985, ayant 
des compétences dans la conception et le suivi de la réalisation de projets 
équivalents à celui objet des présentes. La présence d'un architecte d'intérieur et
/ou des références dans l'aménagement et l'agencement de locaux similaires sera 
apprécié. - Une compétence " études techniques " relative à toutes les techniques 
du bâtiment couvrant en autres les spécialités suivantes : Qualité 
environnementale du bâtiment ; Génie plomberie, climatique, ventilation et 
thermique ; Génie électrique (courants forts et courants faibles) ; Structure ; 
Acoustique ; BIM ; VRD ; Économie de la construction ; Coordination SSI ; 
Production d'énergie renouvelable - Une compétence " ergonomie " relative à la 
spécialité d'ergonomie des espaces et postes de travail, présentée par la présence 
d'un ergonome possédant un diplôme et des références reconnues.

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Qualité

  Description : Phase candidature - CRITERE n°1 « CAPACITES FINANCIERES ET 
PROFESSIONNELLES, QUALITE DE LA COMPOSITION ET DE L'ORGANISATION DU 
CANDIDAT » NOTE SUR 55 POINTS Ce critère sera apprécié au regard des 
capacités financières et professionnelles, de la qualité et de l'exhaustivité des 
compétences, ainsi que de la pertinence de la composition de l'équipe candidate 
telle que présentée dans le dossier technique. (Article VIII - alinéa 8.01-§ B) et 
pondéré de la façon suivante : -Qualité de la composition et de l'organisation du 
candidat sur 35 points - Capacités financières et professionnelles sur 20 points

 Critère :

  Type : Qualité
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  Description : Phase candidature - CRITERE n°2 « CAPACITE TECHNIQUE » NOTE 
SUR 45 POINTS Ce critère sera apprécié au regard de la qualité des références 
présentées dans le dossier technique sur 45 points

 5.1.11 Documents de marché

  Langues dans lesquelles les documents de marché sont officiellement disponibles :
français

  Adresse des documents de marché : https://www.marches-publics.gouv.fr

 5.1.12 Conditions du marché public

 Conditions de présentation :

  Présentation par voie électronique : Requise

  Adresse de présentation : https://www.marches-publics.gouv.fr

Langues dans lesquelles les offres ou demandes de participation peuvent être 
  présentées : français

  Catalogue électronique : Non autorisée

  Variantes : Non autorisée

   Date limite de réception des offres : 25/07/2024 à 12:00

 Conditions du marché :

  Le marché doit être exécuté dans le cadre de programmes d’emplois protégés :
Non

  Facturation en ligne : Autorisée

  La commande en ligne sera utilisée : oui

  Le paiement en ligne sera utilisé : oui

  Informations relatives aux délais de recours : - Référé précontractuel prévu aux articles L.
551-1 à L.551-12 du Code de justice administrative (CJA), et pouvant être exercé avant la 
signature du contrat. - Référé contractuel prévu aux articles L.551-13 à L.551-23 du CJA, 
et pouvant être exercé dans les délais prévus à l'article R. 551-7 du CJA. - Recours pour 
excès de pouvoir prévu aux articles R421-1 à R421-7 du CJA contre les clauses 
réglementaires du contrat et pouvant être exercé dans un délai de deux mois suivant la 
date à laquelle la conclusion du marché est rendue publique CE 10 juillet 1996 Cayzeele. - 
Recours de pleine juridiction ouvert aux concurrents évincés, et pouvant être exercé 
dans les deux mois suivant la date à laquelle la conclusion du contrat est rendue 
publique.

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Pas d’accord-cadre

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

  Enchère électronique : non
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 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de médiation : Tribunal administratif d'Amiens

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal administratif d'Amiens

  Organisation qui fournit des précisions concernant l’introduction des recours : Tribunal 
administratif d'Amiens

  Organisation qui reçoit les demandes de participation : CHU AMIENS PICARDIE

 Section 8 - Organisations
 8.1 ORG-0001

  Nom officiel : CHU AMIENS PICARDIE

  Numéro d’enregistrement : 26800014800018

   Adresse postale : CHU AMIENS 1 Place Victor Pauchet

  Ville : Amiens

  Code postal : 80054

  Pays : France

  Adresse électronique : sarazin.cloe@chu-amiens.fr

  Téléphone : 0322088583

  Profil de l’acheteur : https://www.marches-publics.gouv.fr

 Rôles de cette organisation :

Acheteur

Organisation qui reçoit les demandes de participation

 8.1 ORG-0002

  Nom officiel : Tribunal administratif d'Amiens

  Numéro d’enregistrement : 17800005500016

   Adresse postale : 14 rue lemerchier

  Ville : Amiens

  Code postal : 80000

  Pays : France

  Adresse électronique : greffe.ta-amiens@juradm.fr

  Téléphone : 03 22 33 61 70

  Adresse internet : https://amiens.tribunal-administratif.fr/

 Rôles de cette organisation :

Organisation chargée des procédures de recours

Organisation qui fournit des précisions concernant l’introduction des recours
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Organisation chargée des procédures de médiation

 Section 11 - Informations relatives à l’avis
 11.1 Informations relatives à l’avis

    Identifiant/version de l’avis : 92bad759-b30e-4d11-9320-eb0855912777 - 01

  Type de formulaire : Mise en concurrence

  Type d’avis : Avis de marché ou de concession – régime ordinaire

   Date d’envoi de l’avis : 25/06/2024 à 17:00

   Langues dans lesquelles l’avis en question est officiellement disponible : français

 11.2 Informations relatives à la publication

25/06/2024Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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